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Dans le cadre de la réforme des Services de Santé au Travail, le Conseil d’Administration de votre SIST 
GASBTP a validé, sur proposition de la Commission Médico-Technique, un Projet de Service pour les cinq 
années à venir 2013-2018. 
 
Ce projet est articulé autour de deux axes : 
 

 
 
 
Le risque de chute a été ajouté aux missions de prévention ci-dessus et intégré dans le Contrat 
Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) qui a été présenté à la Commission de Contrôle et signé le 
02 octobre 2013 avec la DIRECCTE* et la CARSAT*. 
 
Vous trouverez, page suivante, le détail de ces missions et nous nous tenons à votre disposition pour de 
plus amples renseignements, 
 

Le Président, 

Christophe LEGRAS  

• Décentralisation :

• Réduction des coûts de déplacement en optimisant
la répartition géographique des ressources
humaines.

• Favoriser localement la mise en place de l’équipe
pluridisciplinaire, en lui donnant un lieu de
référence où elle pourra se réunir et se coordonner

• Equipe pluridisciplinaire :

• Mise en place de l’équipe pluridisciplinaire par
secteurs (IPRP*, Infirmière, ASST*)

• Partage des pratiques :

• Partage des connaissances médicales, juridiques et
techniques

Organisation interne

du Service

• Action envers les TPE*

• PDP*

• CMR*

• Amiante

• Pénibilité

• Risques psycho-sociaux

• Travailleurs Temporaires

• Action envers les jeunes

Missions de Prévention
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Action envers les TPE  Action PDP 

Accompagner les entreprises de moins de 20 salariés 
dans l’évaluation des risques :  

• Analyser les fiches de postes, rédiger les fiches 
d’entreprises 

• Diffuser le calendrier des sessions DUER* co-
animées avec l’OPPBTP 

• Accompagner les entreprises pour les DUER 

• Sensibiliser individuellement et collectivement sur 
les risques professionnels 

 Poursuivre et renforcer l’action menée depuis plus de 
20 ans par notre conseiller du Travail : 

• Accompagner les seniors, les salariés en 
restrictions d’aptitude, les salariés en arrêt et les 
handicapés 

• Sensibiliser les entreprises et les organisations 
professionnelles pour développer des actions en 
amont 

• Statistiquer le devenu des inaptes 

• Promouvoir la visite de pré-reprise 
 

 

 

CMR  Amiante 

Action ciblée sur les métalliers d’atelier :  
• Analyser l’exposition aux CMR/ACD* (étude des 

Fiches de Données de Sécurité, métrologies…) 
• Réduire l’exposition (substitution, EPC*, EPI*, 

sensibilisation…) 
• Evaluer les actions de prévention 

• Proposition aux entreprises de bénéficier de 
subventions pénibilité (OPPBTP) ou aides 
financières simplifiées (CARSAT) 

 Réduire les expositions à l’amiante :  
• Sensibiliser individuellement lors des examens 

médicaux 
• Sensibiliser collectivement les entreprises 
• Informer les jeunes sur le risque amiante 
• Valider un protocole de suivi médical des salariés 

exposés 

• Trouver un consensus de réponse sur les 
exigences réglementaires, à partir de l’étude de 
certains modes opératoires 

 

 

 

Pénibilité  Risques psycho-sociaux 
Répondre à l’attente des entreprises et salariés 
concernant la législation sur la pénibilité :  

• Définir et harmoniser les seuils 
• Informer collectivement les entreprises (fiches 

d’aides à la rédaction des fiches de prévention des 
expositions) 

• Informer individuellement et collectivement les 
entreprises sur un ou plusieurs facteurs de 
pénibilité 

• Réaliser des métrologies 

• Sensibiliser en intra, les salariés, aux facteurs de 
pénibilité du BTP 

 

Renforcer la prévention des risques psycho-sociaux 
(RPS) :  

• Inciter à la prise en compte du risque RPS dans 
les DUER 

• Diagnostiquer les RPS, mettre en place des pistes 
de prévention 

• Suivre individuellement les salariés exposés 

• Optimiser l’action « violences externes » 

 

 

 

Travailleurs Temporaires  Action envers les jeunes 

Renforcer la prévention des risques encourus par les 
travailleurs temporaires :  

• Promouvoir l’utilisation des fiches de liaisons entre 
les entreprises utilisatrices, les entreprises de 
travail temporaires et le SIST GASBTP 

• Sensibiliser collectivement les entreprises de 
travail temporaire 

 Développer des actions visant à former les jeunes à la 
prévention des risques : 
• Sensibiliser individuellement les jeunes et les 

formateurs lors des examens médicaux 

• Sensibiliser collectivement (jeunes et formateurs) 
dans les établissements d’apprentissage (100 
minutes pour la vie (avec  l’OPPBTP), journée de 
la prévention ….) 

 

 

 

Risque chute (hauteur et/ou plain pied) 
• Sensibiliser les entreprises (diffusion des « fiches accidents ») 
• Sensibiliser individuellement lors des examens médicaux 
• Construire un projet partenarial d’action envers les couvreurs 

• Co-organiser une manifestation (les 10 ans du décret « utilisation des équipements de travail mis à 
disposition pour des travaux temporaires en hauteur » 
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Pour nos professions du BTP, il a été également conclu une Convention Quadripartite entre ces mêmes 
organismes et l’OPPBTP* afin d’affirmer la spécificité et la dynamique de la prévention des risques dans 
notre secteur d’activité. 
 

L’une des illustrations de ce Projet de Service concernant nos missions de prévention est le partenariat mis 
en place avec l’OPPBTP à travers un calendrier d’Ateliers « Document Unique d’Evaluation des Risques » 
que le SIST GASBTP et l’OPPBTP co-organisent. 
 

Vous pouvez vous inscrire à un de ces ateliers (coût compris dans vos cotisations au SIST GASBTP et à 
l’OPPBTP) 
 
 

Département de l’Aisne 

DATE VILLE LIEU 
17 octobre 2013 LAON BTP CFA – Chemin d’Aulnois 

19 novembre 2013 SOISSONS Lycée Le Corbusier – Passage Le Corbusier 

20 mars 2014 LAON BTP CFA – Chemin d’Aulnois 

10 avril 2014 SOISSONS Lycée Le Corbusier – Passage Le Corbusier 

16 octobre 2014 LAON BTP CFA – Chemin d’Aulnois 

20 novembre 2014 SOISSONS Lycée Le Corbusier – Passage Le Corbusier 

Contactez soit : 
- Mme Gallois (SIST GASBTP)  03-26-48-42-16 
- Mlle Vasseur (OPPBTP)  03-22-95-10-18 

 
 

Départements de l’Aube, de la Haute-Marne, de la Marne 

DATE VILLE LIEU 
14 novembre 2013 TROYES GRETA – Avenue des Lombards 

19 novembre 2013 REIMS CFA BTP – Avenue Hoche 

25 mars 2014 SAINT DIZIER GRETA – Avenue Marcel Paul 

27 mars 2014 REIMS CFA BTP – Avenue Hoche 

8 avril 2014 TROYES GRETA– Avenue des Lombards 

21 octobre 2014 CHAUMONT CFA BTP – Albert Camus 

23 octobre 2014 REIMS CFA BTP – Avenue Hoche 

13 novembre 2014 TROYES GRETA– Avenue des Lombards 

Contactez soit : 
- M. Bigot (SIST GASBTP)  03-26-61-28-68 
- Mme Petitgenez (OPPBTP)  03-26-47-36-40 

 
Glossaire : 
ACD : Agent Chimique Dangereux 
ASST : Assistant de Service de Santé au Travail 
CARSAT : Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé Au Travail 
CMR : Cancérigène, Mutagène, Reprotoxique 
DIRECCTE : Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
DUER : Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels 
EPC : Equipement de Protection Collective 
EPI : Equipement de Protection Individuelle 
IPRP : Intervenant en Prévention des Risques Professionnels 
OPPBTP : Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment et des Travaux Publics 
PDP : Prévention de la Désinsertion Professionnelle 
TPE : Très Petite Entreprise 

Convention Quadripartite 


